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Code de la TVA 
Chapitre VIII - Obligations des Assujettis 
 
Art. 18. -  
I. Les dispositions des articles 56 à 58 (voir ci-dessous), 62 à 65 et 85 (remplacés par le CPDF) du code de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés 
s'appliquent en matière de taxe sur la valeur ajoutée   
II. Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée autres que ceux soumis au régime forfaitaire, sont tenus, sauf dans le cas où le contrat fait foi, d'établir une facture pour chacune des 
opérations qu'ils effectuent. 
La facture doit comporter :  
• La date d'opération ;  
• L'identification du client et son adresse ainsi que le numéro de sa carte d'identification fiscale pour le client soumis à l'obligation de la déclaration d'existence prévue par l'article 

56 du code de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés (voir ci-dessous). L'obligation de la mention du numéro de la carte d'identification 
fiscale du client ne s'applique pas aux redevables de la taxe sur la valeur ajoutée non tenus d'appliquer la majoration de l'assiette de la taxe sur la valeur ajoutée de 25%;  

• Le numéro de la carte d'identification fiscale d'assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée délivrée par l'administration fiscale ;  
• La désignation du bien ou du service et le prix hors taxe ;  
• Les taux et les montants de la taxe sur la valeur ajoutée.  
Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée sont également tenus :  
• De mentionner sur les factures le montant de la taxe sur la valeur ajoutée ayant fait l'objet de suspension en application de la législation en vigueur ;  
• De communiquer au bureau de contrôle des impôts compétent durant les vingt huit jours qui suivent chaque trimestre civil une liste détaillée des factures émises en suspension 

de la taxe sur la valeur ajoutée selon un modèle établi par l'administration comportant notamment le numéro de la facture objet de l'avantage, sa date, le nom et prénom ou la 
raison sociale du client, son adresse, son numéro de car1e d'identification fiscale, le prix hors taxe. le taux et le montant de la taxe sur la valeur ajoutée ayant fait l'objet de 
suspension et le numéro et la date de la décision administrative relative à l'opération de vente en suspension de taxe. 

Les dispositions précédentes sont applicables aux ventes réalisées par les commerçants détaillants avec l'État, les établissements publics à caractère administratif, les collectivités 
locales, les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée, les personnes morales et les personnes physiques soumises à l'impôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et 
commerciaux et des bénéfices des professions non commerciales ainsi qu'aux autres ventes réalisées par les commerçants détaillants chaque fois que le client demande la facture. 
Pour les ventes réalisées à des personnes, autres que celles visées au présent paragraphe, le commerçant détaillant est tenu quotidiennement d'établir une facture globale. 
 
Les commerçants détaillants sont tenus d'inscrire au livre mentionné à l'alinéa 'c' du paragraphe I-1 de l'article 9 du présent code :  
• Jour par jour leurs achats de produits destinés à la revente quel que soit leur régime fiscal en mentionnant distinctement pour chaque opération, le prix d'achat hors taxe sur la 

valeur ajoutée, le taux de la taxe appliqué ainsi que le montant de la taxe ;  
• Jour par jour leur chiffre d'affaires pour lequel des factures ont été délivrées conformément aux dispositions du présent article ;  
• Jour par jour leur chiffre d'affaires pour lequel il a été délivré des factures globales conformément aux dispositions du présent article sur la base de l'arrêté de caisse ;  
• A la fin de chaque année leurs stocks de produits .  
 
III.   
1. Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée sont tenus : 

o D'utiliser des factures numérotées dans une série ininterrompue.  
o De déclarer au bureau de contrôle des impôts de leur circonscription les noms et adresses de leurs fournisseurs en factures.  

2. Les imprimeurs doivent tenir un registre côté et paraphé par les services du contrôle fiscal sur lequel sont inscrits, pour toute opération de livraison, les noms, adresses et 
matricules fiscaux des clients, le nombre de carnets de factures livrés ainsi que leur série numérique. 
Cette mesure s'applique aux entreprises qui procèdent à l'impression de leurs factures par leurs propres moyens.  
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3. Toute opération de transport de marchandises doit être accompagnée soit d'une facture dans les normes prévues au paragraphe II du présent article, soit des documents en tenant 

lieu. 
Tient lieu de facture : 

o Le bon de livraison daté et comportant notamment les noms et adresses de l'expéditeur et du destinataire, ainsi que la désignation de la nature et de la quantité des 
marchandises transportées.  

o Le bon de sortie des marchandises des dépôts de l'entreprise, en ce qui concerne les assujettis commercialisant leurs produits par colportage.  
o Le bon de sortie doit comporter la nature et la quantité des marchandises transportées, sa date d'émission, ainsi que le numéro d'immatriculation du moyen de transport.  
o Le document douanier pour les opérations de transport de marchandises importées de la zone douanière au premier destinataire.  

Toutes les dispositions relatives à la facture sont applicables aux bons de livraison et aux bons de sortie.  
 
IV. Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée autres que ceux soumis au régime forfaitaire sont tenus :  
1. De souscrire et de déposer à la recette des finances une déclaration du modèle fourni par l'administration, en vue de leur imposition à la taxe sur la valeur ajoutée : 

o Dans les quinze premiers jours de chaque mois pour les personnes physiques ;  
o Dans les vingt huit premiers jours de chaque mois pour les personnes morales  
o Le reste Abrogé 

2. D'acquitter au comptant le montant de la taxe sur la valeur ajoutée lorsque la déclaration dégage un solde débiteur. 
Dans le cas contraire, ils doivent déposer une déclaration négative.  

V. Les personnes effectuant occasionnellement une opération passible de la taxe sur la valeur ajoutée, doivent souscrire dans les quarante huit (48) heures une déclaration à la Recette 
des finances du lieu où s'est effectuée l'opération et acquitter immédiatement la taxe.  
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ARTICLE 56. - Toute personne qui s'adonne à l'exercice d'une activité industrielle, commerciale, ou d'une profession non commerciale ainsi que toute personne morale visée à 
l'article 45 du présent code est tenue, avant d'entamer son activité de déposer au bureau de contrôle des impôts du lieu de son imposition une déclaration d'existence selon un modèle 
établi par l'administration. 
La déclaration d'existence doit être accompagnée :  

a. D'une copie des actes constitutifs pour les personnes morales ;  
b. D'une copie de l'agrément ou de l'autorisation administrative lorsque l'activité ou le local où elle s'exerce est soumis à une autorisation préalable.  

Le bureau de contrôle des impôts compétent délivre aux personnes susvisées une carte d'identification fiscale. Les personnes concernées sont tenues de l'accrocher au lieu de 
l'exercice de l'activité. 
 
ARTICLE 57. - Tout document constatant les modifications des statuts, le transfert de siège ou d'établissement, l'augmentation ou la réduction de capital, l'approbation et 
l'affectation des résultats ainsi que les rapports des commissaires aux comptes et des auditeurs sont déposés auprès du centre ou du bureau de contrôle des impôts dont les intéressés 
relèvent contre décharge ou par envoi recommandé, dans les trente jours de la date des délibérations de l'assemblée générale qui les a décidés ou qui en a pris connaissance. 
De même, les personnes morales prévues par l'article 4 du présent code, les sociétés unipersonnelles à responsabilité limitée et les personnes physiques exerçant une activité 
industrielle ou commerciale ou une activité artisanale ou une profession non commerciale sont obligées de déposer auprès du bureau de contrôle des impôts dont elles relèvent une 
déclaration de changement de l'adresse de l'établissement ou du siège social ou du siège principal selon le mode susmentionné dans les trente jours de la date du transfert de 
l'établissement ou du siège.  
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ARTICLE 58. -  

I. - Dans le cas de cession ou de cessation totale d'une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou d'une exploitation non commerciale, les bénéfices réalisés dans 
l'exploitation faisant l'objet de la cession ou de la cessation et qui n'ont pas été imposés ainsi que les provisions non encore employées devront l'être au vu d'une déclaration 
à déposer dans les quinze jours de la cession ou de la fermeture définitive de l'établissement lorsqu'il s'agit de cessation. 
Ce délai est applicable en ce qui concerne les retenues d'impôt non reversées. 
La carte d'identification fiscale est jointe à la déclaration. 

II. - En cas de cession, qu'elle ait lieu à titre onéreux ou à titre gratuit, le cessionnaire est responsable, à concurrence du prix de cession du payement des droits dus au titre de 
l'exploitation cédée, solidairement avec le cédant pendant vingt jours à compter de la date de souscription par ce dernier de la déclaration visée au paragraphe I du présent 
article sauf si le cessionnaire informe par écrit l'administration fiscale de l'opération dans les mêmes délais impartis au cédant. 

III. - Lorsqu'il s'agit de personnes physiques, les impositions établies en cas de cession ou cessation en application de la législation en vigueur à cette date, viennent en 
déduction, le cas échéant, du montant de l'impôt sur le revenu des personnes physiques calculé ultérieurement à raison de l'ensemble de leur revenu.  

 
ARTICLE 62. -  

I. Sont assujetties à la tenue d'une comptabilité conforme à la législation comptable des entreprises, les personnes morales visées à l'article 4 et à l'article 45 du présent code, 
les personnes physiques soumises à l'impôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et commerciaux ou des bénéfices non commerciaux ainsi que toute personne 
physique qui opte pour l'imposition selon le régime réel.  

II. - Les personnes qui tiennent leur comptabilité sur ordinateur doivent :  
o Déposer, contre accusé de réception, au bureau de contrôle des impôts dont elles relèvent un exemplaire du programme initial ou modifié sur support magnétique,  
o Informer ledit bureau de la nature du matériel utilisé, du lieu de son implantation et de tout changement apporté à ces données.  

III. - Sont dispensées de la tenue des documents visés aux paragraphes I et II du présent article :  
1. - les personnes physiques visées au paragraphe IV de l'article 44 du présent code  
2. - les personnes physiques bénéficiaires du régime forfaitaire de détermination du revenu au titre des catégories des revenus visées aux articles 21 et 27 du présent 

code. 
Toutefois, elles doivent tenir un registre côté et paraphé par le service de contrôle des impôts sur lequel sont portées au jour le jour, les recettes et les dépenses.  

3. - Les personnes physiques bénéficiaires du régime forfaitaire pour la détermination du revenu au titre des catégories de revenus visées à l'article 23 du présent code.  
4. - Les personnes physiques soumises à l'impôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et commerciaux selon le régime réel d'imposition et dont le chiffre 

d'affaires annuel n'excède pas 100.000 dinars. Toutefois, ces personnes doivent tenir :  
a. Un registre côté et paraphé par les services du contrôle fiscal sur lequel sont portés au jour le jour les produits bruts et les charges, sur la base des 

pièces justificatives ;  
b. Et un livre d'inventaire côté et paraphé par les services du contrôle fiscal où sont enregistrés annuellement les immobilisations et les stocks.  

IV. - Les livres de commerce et autres documents comptables, et d'une façon générale, tous documents dont la tenue et la production sont prescrites en exécution du présent 
code doivent être conservés pendant dix ans.  

 
 
 
 
 


